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Ordre du jour provisoire de la quarante-neuvième 
session du Conseil des gouverneurs 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de l’ordre du jour (GC 49/L.1) 

3. Élection du Bureau du Conseil des gouverneurs 

4. Discours du Président du FIDA 

5. Rapport sur la Treizième reconstitution des ressources du FIDA (GC 49/L.2) 

6. Établissement de la Consultation sur la Quatorzième reconstitution des ressources 

du FIDA (GC 49/L.3) 

7. Programme de travail et budgets ordinaire et d’investissement du FIDA axés sur les 

résultats pour 2026 et perspectives budgétaires pour 2027-2028; 

budget-programme de travail axé sur les résultats pour 2026 et plan indicatif pour 

2027-2028 du Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA; et rapports de situation 

sur l’Initiative PPTE, le SAFP, et le MARE et sur la mise en œuvre de la Politique du 

FIDA en matière de reclassement (GC 49/L.4) 

8. Établissement du Comité des émoluments (GC 49/L.5) 

9. Modification de la résolution 223/XLIV du Conseil des gouverneurs (GC 49/L.6) 

10. Proposition de système de vote électronique en présentiel fermé au FIDA 

(GC 49/L.7) 

11. Questions diverses 
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Annotations 

1. Ouverture de la session 

La quarante-neuvième session du Conseil des gouverneurs se tiendra les 

mardi 10 et mercredi 11 février 2026. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour provisoire, établi par le Président du FIDA et approuvé par le Conseil 

d’administration conformément à l’article 6 du Règlement intérieur du Conseil des 

gouverneurs, figure dans le présent document. 

3. Élection du Bureau du Conseil des gouverneurs 

Le Conseil des gouverneurs est invité à élire pour les deux années à venir son 

président ou sa présidente et deux vice-présidents, conformément à l’article 12 de 

son Règlement intérieur. 

4. Discours du Président du FIDA 

Le Président du FIDA prononcera un discours devant le Conseil des gouverneurs. 

5. Rapport sur la Treizième reconstitution des ressources du FIDA 

Un rapport sur l’état de la Treizième reconstitution des ressources du FIDA sera 

présenté. 

6. Établissement de la Consultation sur la Quatorzième reconstitution des 

ressources du FIDA 

Aux termes de la section 3 de l’article 4 de l’Accord portant création du FIDA, le 

Conseil des gouverneurs détermine périodiquement si les ressources dont dispose 

le FIDA sont suffisantes afin d’assurer la continuité des opérations du Fonds. 

Le document présente un projet de résolution sur l’établissement de la Consultation 

sur la Quatorzième reconstitution des ressources du FIDA. 

7. Programme de travail et budgets ordinaire et d’investissement du FIDA 

axés sur les résultats pour 2026 et perspectives budgétaires pour 

2027-2028; budget-programme de travail axé sur les résultats pour 2026 

et plan indicatif pour 2027-2028 du Bureau indépendant de l’évaluation du 

FIDA; et rapports de situation sur l’Initiative PPTE, le SAFP, et le MARE et 

sur la mise en œuvre de la Politique du FIDA en matière de reclassement 

Comme l’a recommandé le Conseil d’administration, les budgets du FIDA et du 

Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA pour 2026 seront présentés au Conseil 

des gouverneurs pour approbation, accompagnés d’un projet de résolution. 

En outre, les perspectives budgétaires du FIDA pour 2027-2028, le plan indicatif 

pour 2026-2027 du Bureau indépendant de l’évaluation du FIDA et les rapports de 

situation sur la participation du FIDA à l’Initiative en faveur des pays pauvres très 

endettés (Initiative PPTE), sur l’application du Système d’allocation fondé sur la 

performance (SAFP) et du Mécanisme d’accès aux ressources empruntées (MARE) 

et sur la mise en œuvre de la Politique du FIDA en matière de reclassement seront 

présentés au Conseil des gouverneurs pour information. 

8. Établissement du Comité des émoluments 

Conformément à la pratique suivie avant la nomination du Président en exercice et 

de ses prédécesseurs, un projet de résolution visant à rétablir le Comité des 

émoluments sera soumis à l’examen du Conseil des gouverneurs. Le Comité des 

émoluments fera rapport au Conseil des gouverneurs avant la nomination du 

nouveau Président, en février 2027. 

9. Modification de la résolution 223/XLIV du Conseil des gouverneurs  

Le Conseil des gouverneurs est invité à examiner et à adopter les modifications de 

sa résolution 223/XLIV proposées dans le document GC 49/L.6. 
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10. Proposition de système de vote électronique en présentiel fermé au FIDA 

Le Conseil des gouverneurs ayant recommandé au FIDA d’étudier les possibilités de 

mise à niveau du système de vote électronique, le document fournira des 

informations sur la mise au point d’un système de vote électronique plus efficace, 

fonctionnant en présentiel et en circuit fermé. Il contiendra un projet de résolution, 

soumis pour adoption par le Conseil des gouverneurs, tendant à autoriser 

l’utilisation de ce système, selon que de besoin, pour la nomination du Président ou 

de la Présidente du FIDA à sa session de février 2027 et à toutes occasions 

ultérieures. 

11. Questions diverses 

Sous cette rubrique, le Conseil des gouverneurs examinera toute autre question 

non inscrite à l’ordre du jour provisoire qui pourrait être proposée par des membres 

du Conseil des gouverneurs ou par le Secrétariat. 


